
République française 
Département de Haute-Saône 

Commune de SERVIGNEY (70 240) 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 AVRIL 2026 
 

Séance du 30 avril 2026 à 20 h 00 

Le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Marie-Pierre DUPRÉ, Maire. 

 

Nombre de membres 
composant le Conseil 
Municipal : 10 

Présents :  

Mesdames DUPRE Marie-Pierre, MARQUET Jocelyne, 
ROY Micheline, ROYER Béatrice, WISSELMANN Agnès 
Messieurs BILLARD Cyril, MAILLARBAUX Joël, SIMONIN 
Christian, TACLET Jean-Marc, ZVER Alain 

Nombre de membres en 
exercice : 10 Excusés :   

Nombre de Conseillers 
Présents : 10 Absents :   

Nombre de Conseillers 
excusés : 0 Représentés :   

Nombre de Conseillers 
Représentés : 0 Secrétaire de séance : Madame WISSELMANN Agnès 

 

 

N° 2026/20  DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

 

Le maire rappelle que l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales donne au conseil 
municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette 
assemblée. Il l'invite à examiner s'il convient de faire application de ce texte. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 

Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration communale, à donner 
au Maire certaines délégations prévues par l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

Article 1er  

Le maire est chargé, par délégation du conseil municipal prise en application de l'article L. 2122-22 du Code 
général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat :  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 



7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 
1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 
du Code de l'environnement ; 

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer 
dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 
du présent Code. 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la 
campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

 

Article 2  

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal 
agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l'article L. 2122-18 du Code général des 
collectivités territoriales. 

 

Article 3 

Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du Maire en cas d’empêchement de celui-
ci. 

Article 4 

Les décisions prises par le maire en vertu de l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales 
sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux 
portant sur les mêmes objets.  

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l'exercice de cette 
délégation. 

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation. 

 

 

 



 

Vote 
Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la commune de SERVIGNEY. 
 
Certifié exécutoire compte-tenu de la transmission au représentant de l'État le 04.05.2026 et de la 
publication le 04.05.2026 
 

Fait à Servigney, le : 04.05.2026 

 Le Maire, 

 


